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Les médicaments

Calendrier de collecte

Aide-mémoire de la Collecte à 3 voies 
Le bac gris ne devrait pas recevoir les médicaments.

C’est prouvé depuis plus de 20 ans, on trouve maintenant des traces de médicaments dans l'environnement, en particulier dans l'eau (eaux de surface, eaux souterraines et eau potable) et le sol.
On s’inquiète de l’incidence sur les espèces aquatiques et sur la santé humaine.
Lorsque des médicaments sont jetés à la poubelle, dans l'évier ou les toilettes, les composés chimiques peuvent aboutir dans l'approvisionnement en eau ou le sol.
Malgré l'absence de preuves solides, certains pensent que les résidus de médicaments d'ordonnance dans l'environnement pourraient contribuer au problème d'antibiorésistance.
Conseils pour se débarrasser des médicaments

Vous pouvez aider à réduire les conséquences de ces risques en éliminant les médicaments de manière responsable.
Ne jetez pas les produits pharmaceutiques (même s’ils sont périmés) à la poubelle ni dans les toilettes ou l'évier.
Vérifiez si votre pharmacie a un programme de récupération des médicaments.

Allez à l’Écocentre dont on parlait la semaine dernière, on y récupère les médicaments que l’on classifie d’ailleurs comme étant un résidu domestique dangereux.

Au moins une fois l'an, faites le ménage de votre armoire à pharmacie et retirez tous les médicaments qui sont là depuis longtemps ou que vous ne consommez plus.
